[image: C:\Users\Rapp\Downloads\logo rapp new.jpg]                       LES CONGES AU BV                     [image: Une image contenant texte, capture d’écran, Police, Graphique

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]


Congés maladie (absence)

Tout collaborateur qui ne peut se rendre à son travail pour cause de maladie ou d'accident, doit le justifier et en aviser l'employeur dans les quarante-huit heures suivantes, sauf cas de force majeure. (Envoyer le certificat médical dans les 48 heures)
Si l'absence se prolonge plus de quatre jours, le collaborateur doit faire connaître à l'employeur la durée probable de son absence et lui fournir, un certificat médical justifiant son absence.
L'employeur peut faire procéder à une contre-visite du collaborateur par un médecin de son choix et à ses frais pendant la durée de l'absence fixée par le certificat médical communiqué par le collaborateur.
Les absences pour maladie ou accident ne sont pas rémunérées.
Lorsque l'absence pour maladie ou accident est supérieure à 180 jours consécutifs au cours d'une période d’un an (365 jours), ou lorsque le collaborateur est devenu inapte à continuer l'exercice de son travail, l'employeur peut le considérer comme démissionnaire de son emploi.
Sont considérées comme fautes graves pouvant provoquer le licenciement du collaborateur (sans préavis ni indemnités) l'absence non justifiée du salarié pour plus de 4 jours ou de 8 demi-journées pendant une période de douze mois.
N.B : Le nombre des jours de repos mentionné par le médecin sur le certificat médical est comptabilisé en entier on exclut uniquement le dimanche de ce calcul pour le traitement administratif.
« Selon l’article 273 du code de travail, un salarié qui s’absente pour cause de maladie ne perçoit aucune rémunération, peu importe la périodicité de la paie. Toutefois, si le salarié est déjà déclaré auprès d’un organisme social tel que la CNSS, il peut faire prévaloir son absence auprès de cet organisme pour obtenir une indemnité compensatrice pour les jours d’absences. Il devra constituer un dossier et remplir le formulaire de la CNSS, puis déposer le dossier complet auprès de la sécurité sociale pour le remboursement »
CNSSS (INDEMNITE JOURNALIERE DE MALADIE)
Délai de dépôt
· L’avis d'interruption de travail : dans un délai de 30 jours à partir de la date d’arrêt de travail ;
· La demande d'indemnités journalières de maladie : dans un délai de moins de 6 mois à compter de la date d'arrêt du travail.
Durée et montant de l'indemnité journalière de maladie
· Durée : indemnité accordée à partir du quatrième jour pendant 52 semaines au maximum au cours des 24 mois qui suivent le début de l’incapacité.
· Montant : 2/3 du salaire journalier moyen soumis à cotisation et perçu durant les six derniers mois précédant le début de l’incapacité.
Pièces à fournir
Formulaire de la demande (Référence 312-1-16)
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